
Démarche : Demande de dérogation au critère de proximité géographique de
l'autoconsommation collective étendue (arrêté du 21 novembre 2019)

Organisme : Bureau de la production électrique et des énergies renouvelables
terrestres, SD3/DE/DGEC

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Instruire les demandes de dérogations au critère de proximité géographique de l'autoconsommation collective étendue 
Attention : si vous redéposez une demande de dérogation déjà envoyée par courrier ou par mail à l'adresse
derogations-acc@devloppement-durable.gouv.fr (après le 25 juin 2025), merci de nous l'indiquer par mail ou dans la
section commentaire de la démarche en ligne, afin d'éviter les doublons et un allongement des délais de traitement de
votre demande.

Je certifie avoir lu le guide de la démarche détaillant la procédure à suivre pour la demande de dérogation.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Identité de la Personne morale organisatrice (PMO) ou de la PMO pressentie

SIRET (si applicable)

Nom de la personne responsable de la PMO

Prénom de la personne responsable de la PMO

Fonction de la personne responsable de la PMO
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Mail de contact
De la personne en charge de la demande de dérogation

Téléphone
De la personne en charge de la demande de dérogation

Adresse postale de la Personne morale organisatrice
Cette adresse sera utilisée pour l'envoi du courrier de dérogation.

Présentation du projet / de la demande

Type de demande de dérogation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Dérogation jusqu'à 10 ou 20km pour des projets en zone rurale et/ou péri-urbaine.

Dérogation à l'échelle d'un EPCI à fiscalité propre

Nombre de communes
Nombre de communes accueillant les sites de production et de consommation de l'opération d'autoconsommation
collective étendue.

Nom de la commune 1

Nom de la commune 2

Nom de la commune 3

Nom de la commune 4

Nom de la commune 5

Nom de la commune 6
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Nom de la commune 7

Nom de la commune 8

Nom de la commune 9

Nom de la commune 10

Nom de la commune 11

Nom de la commune 12

Nom de la commune 13

Nom de la commune 14

Nom de la commune 15

Nom de la commune 16

Nom de la commune 17

Nom de la commune 18

Nom de la commune 19

Nom de la commune 20

Nom de la commune 21

Nom de la commune 22

Nom de la commune 23
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Nom de la commune 24

Nom de la commune 25

Nom de la commune 26

Nom de la commune 27

Nom de la commune 28

Nom de la commune 29

Nom de la commune 30

Nom de la commune 31

Nom de la commune 32

Nom de la commune 33

Nom de la commune 34

Nom de la commune 35

Nom de la commune 36

Nom de la commune 37

Nom de la commune 38

Nom de la commune 39

Nom de la commune 40
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Nom de la commune 41

Nom de la commune 42

Nom de la commune 43

Nom de la commune 44

Nom de la commune 45

Nom de la commune 46

Nom de la commune 47

Nom de la commune 48

Nom de la commune 49

Nom de la commune 50

Nom de la commune 51

Nom de la commune 52

Nom de la commune 53

Nom de la commune 54

Nom de la commune 55

Extension demandée
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Dérogation pouvant aller jusqu'à 10km (communes en zone péri-urbaine et rurale)

Dérogation pouvant aller jusqu'à 20km (communes en zone rurale)

Périmètre géographique de l'opération : nom de l'Établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
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propre sur lequel l'opération d'autoconsommation collective est étendue
Cet EPCI à fiscalité propre ou au moins l'une de ses communes adhérentes doit être un participant (en tant que
producteur et/ou consommateur) 
L'ensemble des points de soutirage et d'injection de l'opération d'autoconsommation collective doivent être situés
exclusivement dans le ressort géographique de cet EPCI à fiscalité propre.

Mon opération d'autoconsommation collective est-elle de type 'patrimoniale' ?
Une opération d'autoconsommation collective est de type 'patrimoniale' lorsque les sites de productions et de
consommations appartiennent à la même entité. 
Par exemple : un EPCI à fiscalité propre demande une dérogation pour une opération dont l'ensemble des participants
sont des sites de consommations et de production lui appartenant.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Non

Oui, l'unique participant est l'EPCI à fiscalité propre sur lequel la dérogation est demandée

Oui, l'unique participant est une commune membre de l'EPCI à fiscalité propre sur lequel la dérogation est
demandée

Commune membre de l'EPCI à fiscalité propre sur lequel la dérogation pour une opération de type 'patrimoniale' est
demandée

Nombre de participants
Vous devrez fournir la liste de l'ensemble des participants à l'opération en tant que consommateurs et producteurs.  Si
l'EPCI sur lequel le projet d'autoconsommation est étendu est un participant, il doit faire parti de cette liste.

Nom du Participant 1

Forme juridique du Participant 1
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 1

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 2

Forme juridique du Participant 2
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 2

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).
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Nom du Participant 3

Forme juridique du Participant 3
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 3

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 4

Forme juridique du Participant 4
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 4

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 5

Forme juridique du Participant 5
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 5

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 6

Forme juridique du Participant 6
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 6

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).
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Nom du Participant 7

Forme juridique du Participant 7
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 7

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 8

Forme juridique du Participant 8
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 8

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 9

Forme juridique du Participant 9
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 9

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 10

Forme juridique du Participant 10
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 10

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).
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Nom du Participant 11

Forme juridique du Participant 11
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 11

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 12

Forme juridique du Participant 12
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 12

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 13

Forme juridique du Participant 13
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 13

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 14

Forme juridique du Participant 14
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 14

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).
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Nom du Participant 15

Forme juridique du Participant 15
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 15

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 16

Forme juridique du Participant 16
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 16

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 17

Forme juridique du Participant 17
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 17

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 18

Forme juridique du Participant 18
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 18

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).
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Nom du Participant 19

Forme juridique du Participant 19
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 19

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Nom du Participant 20

Forme juridique du Participant 20
Commune, EPCI, SIVOM, SPL, SEML... ou autre

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Participant 20

Si le participant n'est pas une collectivité, veuillez joindre les statuts ou tout autre document permettant de justifier la
caractérisation de mission de service public (délégation de service public...).

Gestionnaire du Réseau de Distribution
Il doit être identique pour tous les sites de production et de consommation faisant parti d'un même projet
d'autoconsommation collective.

Périmètre et distance maximale de l'opération d'autoconsommation collective étendue
Merci d'utiliser la carte ci-dessous pour tracer :
- le périmètre de votre opération en utilisant l'outil "Dessiner un polygone".
- la distance maximale entre les participants les plus éloignés en utilisant l'outil "Tracer une ligne".

Puissance cumulée de l'opération en kW (pour un projet photovoltaïque en kWc)

Validation de la demande de dérogation
En cochant cette case je confirme que mon dossier est complet et respecte les conditions prévues par l'arrêté du 21
novembre 2019 fixant le critère de proximité géographique de l'autoconsommation collective étendue, pour l'obtention
d'une dérogation sur saisine du ministre en charge de l'énergie. 
J'accepte que l'administration du ministère utilise mes informations pour traiter mon dossier et me contacter en cas de
besoin.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
J'accepte
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